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Le 17 mai 2024 

AUTOCERTIFICATION 

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX RÈGLES, AU MANUEL DES OPÉRATIONS ET AU MANUEL DES RISQUES DE LA 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS AFIN DE PASSER AU RÈGLEMENT À 

UN JOUR (OU « T+1 ») 

Le 26 octobre 2023, le Conseil d'administration de la Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés (la « CDCC ») a approuvé des modifications apportées aux règles, au manuel des opérations et au manuel 
des risques de la corporation canadienne de compensation de produits dérivés afin de passer au règlement à un 
jour (ou « T+1 »).  

La CDCC désire aviser les membres compensateurs que ces modifications ont été autocertifiées conformément au 
processus d’autocertification prévu à la Loi sur les instruments dérivés (R.L.R.Q., chapitre I-14.01) et présentées à 
la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario conformément au processus qui s’applique à une modification 
de règle devant être approuvée en Ontario. 

Veuillez trouver ci-joint les modifications qui entreront en vigueur et seront incorporées à la version règles, au 
manuel des opérations et au manuel des risques de la CDCC disponible sur le site Web de la CDCC (www.cdcc.ca) 
le 24 mai, 2024, après la fermeture des marchés. 

Si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cet avis, n’hésitez pas à communiquer avec Dima 
Ghozaiel, Conseillère juridique, par courriel au dima.ghozaiel@tmx.com. 

George Kormas 
Président  

http://www.cdcc.ca/
mailto:dima.ghozaiel@tmx.com


VERSION ANNOTÉE



CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE 

PRODUITS DÉRIVÉS 

RÈGLES 

XX, 2023 



Article B-1101 - Définitions 

Malgré l’article A-102 et en ce qui a trait aux options sur contrats à terme d’obligations, les 

termes suivants sont définis comme suit : 

[…] 

« dernier jour de négociation » – troisième vendredi du mois d’échéance, pourvu qu’il s’agisse d’un 

jour ouvrable précédant d’au moins deux un jours ouvrables le premier jour auquel un avis de 

soumission peut être présenté à l’égard du bien sous-jacent. Sinon, le dernier jour de négociation 

est le jour ouvrable précédant le vendredi qui précède de deux joursd’un jour ouvrables le premier 

jour auquel un avis de soumission peut être présenté à l’égard du bien sous-jacent. 

[…] 

Article C-1103 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du deuxième premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison

jusqu’au deuxième premier jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de

livraison et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être

livrées.

[…] 

Article C-1104 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations à long terme du gouvernement du Canada

conformément à la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le

deuxième premier jour ouvrable suivant le jour où le membre compensateur a présenté

l’avis de livraison, ou lors de tout autre jour déterminé par la Société.

[…] 

Article C-1303 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du deuxième premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de

livraison, jusqu’au deuxième premier jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du

mois de livraison et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du Canada

devant être livrées.

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable au moment où la négociation des contrats de cette série a pris fin, doit soumettre

un avis de livraison à la Société et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement

du Canada devant être livrées. Un tel avis doit être soumis au plus tard le deuxième premier

jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.



Le présent article C-1303 complète l’article C-503 

Article C-1304 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxième premier jour

ouvrable suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour qui est déterminé

par la Société. La livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de

livraison.

[…] 

Article C-1403 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du deuxième premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de

livraison, jusqu’au deuxième jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de

livraison et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être

livrées.

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur des contrats de la série

actuellement livrable au moment où la négociation des contrats a pris fin doit soumettre un

avis de livraison à la Société et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du

Canada devant être livrées. Un tel avis doit être soumis au plus tard le deuxième premier

jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.

[…] 

Article C-1404 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxième premier jour

ouvrable suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour déterminé par la

Société. La livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de

livraison.

[…] 

Article C-1603 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du deuxième premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de

livraison, jusqu’au deuxième premier jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du

mois de livraison inclusivement et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement

du Canada devant être livrées.



2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur des contrats de la série

actuellement livrable au moment où la négociation des contrats a pris fin doit soumettre un

avis de livraison à la Société et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du

Canada devant être livrées. Un tel avis doit être soumis au plus tard le deuxième premier

jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.

[…] 

Article C-1604 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxième premier jour

ouvrable suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour déterminé par la

Société. La livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de

livraison.

[…] 

Article C-1804 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxième premier jour

ouvrable suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour qui est déterminé

par la Société.

[…] 

Article C-1904 - Livraison par l’entremise de la Société 

1) Jour de livraison – la livraison d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e)

conformément à la présente Règle doit être effectuée par le membre compensateur le

deuxième premier jour ouvrable suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre

jour qui est déterminé par la Société.

[…] 

Article C-1906 - Pénurie d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) livrables 

[…] 

Un prix de règlement final sera déterminé par la bourse au dernier jour de négociation. Le règlement 

final en espèces s’effectuera selon la procédure prévue à l’article C-2002 à la date de règlement 

final, laquelle est la même que celle du jour de livraison prévu par le paragraphe C-1904 1), c’est-

à-dire le deuxième premier jour ouvrable suivant le dernier jour de négociation, ou tout autre jour 

qui est déterminé par la Société. 

[…] 

Article C-1907 - Procédure de livraison alternative 

[…] 



La Société est libérée de toute responsabilité envers ces membres compensateurs et pour ce contrat 

à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique dès qu’une 

entente relative à une procédure de livraison alternative et les modalités s’y rapportant ont été 

confirmées par les deux membres compensateurs et la Société. Les membres compensateurs qui 

s’entendent sur une procédure de livraison alternative s’engagent à indemniser la Société de tous 

coûts, frais et dépenses encourus par celle-ci en raison de ce contrat et de ladite entente, y compris, 

sans s’y limiter, tous coûts, frais et dépenses résultant du défaut d’un membre compensateur de 

remplir ses obligations aux termes d’une entente relative à une procédure de livraison alternative. 

La procédure de livraison alternative doit être confirmée par les deux membres compensateurs et 

la Société au plus tard à 14h45 le deuxième premier jour ouvrable qui suit le dernier jour de 

négociation, sans quoi les membres compensateurs concernés seront considérés comme ayant 

manqué aux obligations en matière de livraison qui leur incombent en vertu des présentes règles. 

[…] 



CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE 

PRODUITS DÉRIVÉS 

MANUEL DES OPÉRATIONS 



[...] 

LEVÉES, SOUMISSIONS, ASSIGNATIONS ET LIVRAISONS 

CONTRATS À TERME 

Présentation des avis de livraison 

Les avis de livraison doivent être présentés avant la fermeture des bureaux au cours de la période 

PEPS correspondante (laquelle, sous réserve de quelque rajustement du contrat par la bourse, 

s’établit comme suit) : 

CGB, CGF et CGZ De deux joursun jour ouvrables avant le premier jour ouvrable du 

mois de livraison jusqu’à deux un jours ouvrables, inclusivement, 

avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 

 [...] 

Procédure d’achat forcé (à l’exclusion des achats forcés relatifs à la marge de variation à 

l’égard des opérations sur titres à revenu fixe) 

[...] 

1. Le receveur de titres qui veut lancer l’achat forcé doit envoyer à la CDCC le formulaire d’achat

forcé (accessible sur le site Web sécurisé de la CDCC) dûment complété, avec l’information

suivante :

a. Le nom du membre compensateur;

b. Le numéro du membre compensateur;

c. Le titre acceptable (ISIN) concerné;

d. La quantité de titres faisant l’objet du défaut de livraison;

e. La quantité requise dans l’achat forcé;

f. La date de livraison de l’achat forcé, qui tombe au moins deux un (12) jours ouvrables

entiers après la date du jour ouvrable actuel.

[...] 



CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE 

PRODUITS DÉRIVÉS 

MANUEL DES RISQUES 



1.3 CONTRIBUTIONS DE LIQUIDITÉ SUPPLÉMENTAIRE 

[...] 

Pour les fins de la rubrique 1.3, une « période d’échéance » comprend généralement trois deux 

jours d’échéance : le jour d’échéance et les deux jours ouvrables qui suivent. 



VERSION PROPRE 



CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE 

PRODUITS DÉRIVÉS 

RÈGLES 

XX, 2023 



Article B-1101 - Définitions 

Malgré l’article A-102 et en ce qui a trait aux options sur contrats à terme d’obligations, les 

termes suivants sont définis comme suit : 

[…] 

« dernier jour de négociation » – troisième vendredi du mois d’échéance, pourvu qu’il s’agisse d’un 

jour ouvrable précédant d’au moins un jour ouvrable le premier jour auquel un avis de soumission 

peut être présenté à l’égard du bien sous-jacent. Sinon, le dernier jour de négociation est le jour 

ouvrable précédant le vendredi qui précède d’un jour ouvrable le premier jour auquel un avis de 

soumission peut être présenté à l’égard du bien sous-jacent. 

[…] 

Article C-1103 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’au

premier jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison et y indiquer

l’échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées.

[…] 

Article C-1104 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations à long terme du gouvernement du Canada

conformément à la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le

premier jour ouvrable suivant le jour où le membre compensateur a présenté l’avis de

livraison, ou lors de tout autre jour déterminé par la Société.

[…] 

Article C-1303 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, jusqu’au

premier jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison et y indiquer

l’échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées.

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable au moment où la négociation des contrats de cette série a pris fin, doit soumettre

un avis de livraison à la Société et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement

du Canada devant être livrées. Un tel avis doit être soumis au plus tard le premier jour

ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.



Le présent article C-1303 complète l’article C-503 

Article C-1304 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le premier jour ouvrable

suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour qui est déterminé par la

Société. La livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de

livraison.

[…] 

Article C-1403 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, jusqu’au

deuxième jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison et y

indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées.

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur des contrats de la série

actuellement livrable au moment où la négociation des contrats a pris fin doit soumettre un

avis de livraison à la Société et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du

Canada devant être livrées. Un tel avis doit être soumis au plus tard le premier jour ouvrable

précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.

[…] 

Article C-1404 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le premier jour ouvrable

suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour déterminé par la Société.

La livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de livraison.

[…] 

Article C-1603 - Présentation d’avis de livraison 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement

livrable et qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à

la Société au plus tard à l’heure fixée par la Société n’importe quel jour ouvrable, à partir

du premier jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, jusqu’au

premier jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison

inclusivement et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du Canada devant

être livrées.

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur des contrats de la série

actuellement livrable au moment où la négociation des contrats a pris fin doit soumettre un

avis de livraison à la Société et y indiquer l’échéance des obligations du gouvernement du

Canada devant être livrées. Un tel avis doit être soumis au plus tard le premier jour ouvrable

précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.



[…] 

Article C-1604 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le premier jour ouvrable

suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour déterminé par la Société.

La livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de livraison.

[…] 

Article C-1804 - Livraison par l’entremise du dépositaire officiel de titres 

1) Jour de livraison – la livraison d’obligations du gouvernement du Canada conformément à

la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le premier jour ouvrable

suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour qui est déterminé par la

Société.

[…] 

Article C-1904 - Livraison par l’entremise de la Société 

1) Jour de livraison – la livraison d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e)

conformément à la présente Règle doit être effectuée par le membre compensateur le

premier jour ouvrable suivant la présentation d’un avis de livraison, ou tout autre jour qui

est déterminé par la Société.

[…] 

Article C-1906 - Pénurie d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) livrables 

[…] 

Un prix de règlement final sera déterminé par la bourse au dernier jour de négociation. Le règlement 

final en espèces s’effectuera selon la procédure prévue à l’article C-2002 à la date de règlement 

final, laquelle est la même que celle du jour de livraison prévu par le paragraphe C-1904 1), c’est-

à-dire le premier jour ouvrable suivant le dernier jour de négociation, ou tout autre jour qui est 

déterminé par la Société. 

[…] 

Article C-1907 - Procédure de livraison alternative 

[…] 

La Société est libérée de toute responsabilité envers ces membres compensateurs et pour ce contrat 

à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique dès qu’une 

entente relative à une procédure de livraison alternative et les modalités s’y rapportant ont été 

confirmées par les deux membres compensateurs et la Société. Les membres compensateurs qui 

s’entendent sur une procédure de livraison alternative s’engagent à indemniser la Société de tous 

coûts, frais et dépenses encourus par celle-ci en raison de ce contrat et de ladite entente, y compris, 



sans s’y limiter, tous coûts, frais et dépenses résultant du défaut d’un membre compensateur de 

remplir ses obligations aux termes d’une entente relative à une procédure de livraison alternative. 

La procédure de livraison alternative doit être confirmée par les deux membres compensateurs et 

la Société au plus tard à 14h45 le premier jour ouvrable qui suit le dernier jour de négociation, sans 

quoi les membres compensateurs concernés seront considérés comme ayant manqué aux 

obligations en matière de livraison qui leur incombent en vertu des présentes règles. 

[…] 



CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE 

PRODUITS DÉRIVÉS 

MANUEL DES OPÉRATIONS 



[...] 

LEVÉES, SOUMISSIONS, ASSIGNATIONS ET LIVRAISONS 

CONTRATS À TERME 

Présentation des avis de livraison 

Les avis de livraison doivent être présentés avant la fermeture des bureaux au cours de la période 

PEPS correspondante (laquelle, sous réserve de quelque rajustement du contrat par la bourse, 

s’établit comme suit) : 

CGB, CGF et CGZ un jour ouvrable avant le premier jour ouvrable du mois de livraison 

jusqu’à un jour ouvrable, inclusivement, avant le dernier jour 

ouvrable du mois de livraison. 

 [...] 

Procédure d’achat forcé (à l’exclusion des achats forcés relatifs à la marge de variation à 

l’égard des opérations sur titres à revenu fixe) 

[...] 

2. Le receveur de titres qui veut lancer l’achat forcé doit envoyer à la CDCC le formulaire d’achat

forcé (accessible sur le site Web sécurisé de la CDCC) dûment complété, avec l’information

suivante :

g. Le nom du membre compensateur;

h. Le numéro du membre compensateur;

i. Le titre acceptable (ISIN) concerné;

j. La quantité de titres faisant l’objet du défaut de livraison;

k. La quantité requise dans l’achat forcé;

l. La date de livraison de l’achat forcé, qui tombe au moins un (1) jour ouvrable entier après

la date du jour ouvrable actuel.

[...] 



CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE 

PRODUITS DÉRIVÉS 

MANUEL DES RISQUES 



1.3 CONTRIBUTIONS DE LIQUIDITÉ SUPPLÉMENTAIRE 

[...] 

Pour les fins de la rubrique 1.3, une « période d’échéance » comprend généralement deux jours 

d’échéance : le jour d’échéance et le jour ouvrable qui suit. 
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